
pour la part 
Adopte le projet d aaueduc a construire 

sur le Boulevard d'Halluinet vote u n crédit 
de 18 000 fr. pour l'exécution des travaux. 

Vote u n crédit de 8,!K)0 fr. pour l 'exécu
tion des travaux de pavage d'une partie de 
la rue Daubenton à partir de la rue des Ré
collets jusqu'à la rue Olivier de Serres. 

Sur le rapport de la Commission de l'oc
troi présenté par M. Caudrelier : 

Maintient la suppression des droits d'oc
troi sur les huiles non minérales votée le 
7 mars 1879. 

Fixe les cautionnements à verser par les 
receveurs d'octroi et vote un crédit de 416 
fr.pour compenser la perle d'intérêts éprou
vée par les receveurs qui ont déjà versé le 
cautionnement. 

Sur le rapport de la Commission des eaux 
présenté par M. Leloire. 

Approuve le compte-reudu du service 
des e a u x pour l'exercice 1879 établi par M. 
le directeur de ce service. 

Sur le rapport de la Commission des 
tramways, présenté par M. Cli. Bonne, 

Rejette le plan primitif de garage et l'é
tablissement d'un bâtiment servant de gare 
sur la Grande Place présenté par la Com
pagnie des tramways du Nord pour l 'ex
ploitation de la liljne de Lille à Roubaix et 
autorise l'administration à laisser exécuter 
les garages, indiqués par des l ignes bleues 
eur le nouveau plan produit, t o u s la ré
serve qu'aucune gare ne sera établie sur la 
Place. 

Renvoi à l 'examen de la Commission de 
l'octroi u n e pétition s ignée d'un certain 
nombre d'industriels demandant le dégrè
v e m e n t des droits d'octroi sur les hui les 
minérales qui, par leur nature, ne peuvent 
être employées ni a l'éclaira»e, ni à l'ali
mentat ion et qui sont exc lus ivement consa
crées aux usages industriels. 

A la Commission de» écoles et à celle des 
finances : 

U n projet d'appropriation à faire à l'école 
des filles dirigée par les Carmélites; 

U n dev i s de travaux à exécuter à l'école 
de filles, rue de la Promenade. 

A la commiss ion de la voirie et à celle 
des finances; 

L« projet de travaux à exécuter aux bas
cules publ iques , Grand'Place et rue de 
l'Ouest; 

M. le Maire communique au Conseil une 
lettre par laquel le M. le Président de la 
Chambre de Commerce propose de remettre 
la célébration de la fête nationale du 14 jui l 
let au d imanche suivant, comme ou le fait 
ordinairement pour la fête de l'Industrie. 

Le Conseil décide qu'il n'y a pas lieu de 
donner suite à la proposition et que la fêle 
nat ionale sera célébrée le 14 jui l let . 

Aucune autre question n'étant à l'ordre 
d u jour, la séance eti levée. 

Le Secrétaire, P . F u r o . 
• 9 • 
Nous avons demandé au Progrès du Nord 

de reproduire les documents que conte
nait notre numéro d'hier soi.-, à propos 
d e l 'entrevue de M. Deleporte-Bayart avec 
le Père Gardien et le Père Vicaire des Ré-
eollets . Le Progrès de ce mal in publie la 
lettre des deux rel igieux, mais il passe 
so igneusement sous si lence nos exp l i ca - j 
t ions et la note que M. Deleporte nous re- | 
mettait , hier, à s ix heures du matin, note j 
qui prouve jusqu'à l 'évidence que M. le I 
Maire de Roubaix par intérim ne contes 
tait pas, à cette heure-là avoir dit : « Les d é 
crets ne seront pas appliqués aux Récollets 
de Roubaix. » 

Le Progrès du Nord nous donne ici u n e 
nouvel le preuve des « m o y e n s scrupuleux » 
qu'il emploie pour la défense de sa cause . 

La haine idiote que les radicaux portent 
à la religion, qu'ils ne pratiquent pas, et 
qu'ils ne se donnent pas la peine d'étudier, 
a u x prêtres et aux rel igieux, dont ils n'ap
prochent pas, aux institutions catholiques, 
qu'ils ne connaissent pas , cette haine les 
amène, chaque jour, à imprimer dans leurs 
journaux de véritables monstruosités . Le 
Progrès d'hier,parlant d'une Société fondée 
à Roubaix sous le patronage des Récollets, 
de la Sainte-Famille , la représente c o m m e 
u n e réunion d'hommes « rivant un, peu de 
leurs simagrées hypocrites.* 

Or, les membres de la Sainte-Famille 
sont des ouvriers associés pour s'entr'aider 
d ans leur pauvreté. Quand l'uu d'eux est 
malade, ses confrères vont le soigner, le 
veil ler, Us lui donnent de l'argent, des s e 
cours de toute nature, ils l'assistent, lui et 
les s iens , jusqu'à ce qu'il soit guéri , qu'il 
ait repris son travail et que l'aisance soit 
revenue à son foyer. La Sainte-Famille a 
aussi des membres bienfaiteurs, des m e m 
bres honoraires dont les généreuses cotisa
tions lui permettent de faire face à toutes 
les misères qu'elle doit adoucir. 

Les membres de la Sainte-Famil le n e 
sont pas des h o m m e s « vivant de leurs 
simagrées hypocrites » ; riches et pauvres , 
patrons et ouvriers, ce sont des démocrates 
chrétiens pratiquant autrement qu'en paro
les les devoirs de la « fraternité ». 

Ils aiment, i ls admirent les Récollets 
qu'ils connaissent , dont ils apprécient les 
éminents services et le concours si néces 
saire et s i dévoué. 

Les injures du Progrès ne les empêche
ront pas de rester (idèle3 à ces deux gran
des vertus qui ne font qu'une t la charité 
et la reconnaissance. 

- * • * 

Le Progrès du Nord, affirme : 
1» Que les manifestations qui se sont pro

duites cette semaine aux abords du cou
v e n t des Pères Récollets étaient host i les à 
c e s rel igieux; 

2° Que les mil l iers de personnes v e n u e s 
dans l'église e t a u x environs, lundi, mardi 
et mercredi, étaient là, non dans u n but 
sympath ique , m a i s bien plutôt dans le des
se in de prêter aide aux gendarmes chargés 
de chasser les Pères; 

3» Que les Récollets sont « détestés »; 
4» Qu'on leur adresse beaucoup de « s é 

r ieux reproches. » 
Cette énumérat ion suffira pour montrer 

au public roubaisien comment la presse 
radicale traite la vérité , quand il s'agit des 
congrégations cathol iques . Il faut aussi 
qu'on sache que le correspondant attitré 
d u Progrès à Roubaix est M. Xavier Dorioni 

. 1 

L'Exécution des Décrets à Tourcoing 
N o u s avons dit combien l'émotion avait 

été v ive et la perplexité grande, à Tour
co ing , le matin d u jour de l 'exécution des 

raitre le gouvernement dans la personne 
de sa police, arrivant précipitamment pour 
appliquer les édits du pouvoir. . . 

Personne ne vint. 
Nos Pères de la Compagnie de Marie 

n'ont pas été inquiétés . La population dont 
ces re l ig ieux ont acquis toutes les s y m p a 
thies , en a ressenti u n e joie d'autant plus 
ardente que l'attente du contraire avait été 
plus douloureuse. 

Est-ce à dire que le gouvernement , dé
concerté par les nombreuses manifestations 
favorables dont on a entouré ses premières 
v ict imes , se voit forcément assouvi par la 
seule proscription des Jésuites. Nous aime
rions à le croire. Nous voudrions l 'annon
cer pour tranquilliser notre population ; il 
devrait en être ainsi, plus encore pour l'in
térêt du gouvernement que pour tout a u 
tre. Mais rien n'est moins fondé que cette 
prévis ion. 

Quoi qu'il en soit, la perte des Pères de 
la Compagnie de Marie, serait, pour la po 
pulation, une vraie calamité, o n s'est ha
bitué aux bons soins, aux excel lents 
conse i l s de ces re l ig ieux dont la v i e est u n 
exemple édifiant en même temps qu'un 
modèle de charité publique. 

A . I ^ i l l e 
A U D I E N C E D E R E F E R E 

A l'audience d'hier, l'affaire , ayant été 
appelée, ' M. le président fait connaître 
qu'un arrêté de C'jnllit ayant été déposé 
hier soir au greffe du tribunal par M. le 
préfet du Nord, aux termes de l'article 12 
de l'ordonnance du I " juin 1828, il es l sur
sis à toute procédure judiciaire jusqu'à la 
décision du tribunal des conûits . 

Voici ce document : 
VRÉI'ECTUnB DU NORD 

Nous, préfet <lu Nord, etc. 
Vu l'exploit du ministère de Flipo, huissier, 

à Lille, eu date du 30 juin 18X0, contenant assi
gnation devant M. le président du tribunal ci
vil de Lille, tenant l'audience de référé ; 

Vu noire mémoire en décliualoire eu date du 
1er juillet 18K0; 

Vu les conclusions et réquisitoires présentés 
à l'audience par M. le procureur de la Républi
que près le tribunal de Lille ; 

Vu l'ordonnance de référé de M. le président 
en date du 1ei juillet 18so, par laquelle ce m.».-
t'istrat, rejetant les conclusions de noire dé-
cliua'.oire, se déclare compétent pour statuer 
sur le fond de l'exploit sus-énoncé; 

Vu l'article 13, tilre 11 de la loi des 10 et 14 
août 1"JO ainsi conçu : 

Les fonctions judiciaires sont distinctes et 
demeureront toujours séparées des fonctions 
administratives. Les jugea ne pourront, à peine 
de forfaiture, troubler <te quelque manière que 
ce soit les opérations des corps administratifs ; 

Vu la loi des 7-14 octobre 17'JO ; 
Vu la Constitution du 3 septembre 1791 

chap. 4, section 2, article :( cl cliap. S, article 
3 ; vu la Constitution du a fructidor au lit art. 
18'.) ; 

Vu la loi du lfi fructidor au III, portant: 
défenses itératives sont fuites aux tribunaux 
de connaître des actes d'administration de 
quelque espèce qu'ils soient, aux peines de 
droit ; 

Vu l'art. 27 de la loi du 21 fructidor an 111, 
décidant qu'eu cas de coullit cntie les autori
tés judiciaires et admiuisiralivcs, il sera sursis 
a toute procédure ; 

Vu l'article du 2 germinal an V; 
Vu la Constitution du 22 frimaire au VIII 

et le règlement du 0 nivôse de la même 
année ; 

Vu l'ordonnance du 1er juin 182S ; 
Vu !a loi du 24 mars 1872 ; 
Vu la loi des 13-1 y février 17'JO et 18 aoùtl792, 

qui prohibent eu France les ordres et congré
gations ; 

Vu le décret du 3 messidor an XII, portant 
dissolution des agrégations ou associations 
religieuses ; 

Vu le décret du 29 mar3 1880, qui, par me
sure de haute police et de gouvernement, l'ait 
application dus lois et décréta de 1790, de 1792 
et de l'an XII, a la Société dite de Jésus, or
donne à cette organisation de se dissoudre, à 
ses membres de se disperser, et charge l'auto
rité administrative d'assurer l'exéculion des 
dites dispositions; 

Vu notre arrête du 30 juin 1880, portant dis
solution de l'uyré^uiion d̂ -s membres de l'as
sociation non autorisée dite do Jésus eu rési
dence a Li le, rue Négrier. 22; 

Considérant que la messre par laquelle le 
préfet du Nord a prescrit le 30 juin la ferme
ture de la Compagnie des membres de la con
grégation nou autorisée qui y résidaient, à été 
prise eu vertu d'ordres émanes du ministre de 
l'intérieur en exécution du décret du 29 mars 
1880 ci-dessus visé ; qu'elle constitue dès lors 
un acte de haute police et de gouvernement 
dont, par application des dispositions législa
tives ci-dessus visées, il est interdit aux tri
bunaux judiciaires de connaître. 

Arrêtons : 
Art. 1er. - - Le conllit d'attribution est élevé 

dans la cause entre les sieurs Marqniguy, Jen-
uer et consorts, le préfet du Nord et le com
missaire central; 

Art. 2. —Le droit de connaître de la ques
tion soulevée par l'action du sieur Marquigny 
et consorts, est en conséquence revendiqué 
par l'autorité administrative. 

Art. 3. — Copie du présent sera déposée avec 
les pièces el visées au greffes du tribunal de 
Lille. 

Faite* Lille, le 1er juillet 1880. 
Le Préfet du Nord, 
Signé: PaulC.vMisoN. 

Pour copie conforme: 
Le Conseiller de préfecture faisant fonction 

de secrétaire général, 
M. BOMl'ARD. 

Le Petit Nord prétend que les avocats de 
Douai n'ont pas été convoqués pour accom
pagner le Conseil de l'Ordre dans la visite 
de celui-c i à M. Serres, après son installa
tion. 

C'est absolument inexact . 
Tous les avocats ont été convoqués avec 

l a même formule qu'à toutes les instal la
t ions antérieures. Jusqu'ici, toujours le 
Conseil a été suivi de ses co l lègues ; mais 
près de M. Serres, pas u n seul n'a voulu 
l'accompagner. 

production de cet article fort lente. 
Ajoutons à cela que l'importance des 

ordres remis n'est pas en rapport avec le 
nombre d'ouvriers capables de fabriquer cet 
article ; de là, naturel lement, retard dans 
l e s l ivraisons. 

Les articles iainages et bèges pour robes 
sont toujours en faveur, mais malheureu
sement , là aussi , il y a d u retard ; les pre
miers assortiments se livrent lentement , 
mais la production étant plus rapide, il y a 
chance de regagner le temps perdu. 

M.l'abbé Ghesquière, l icencié ès-sciences , 
est n o m m é professeur au collège de Rou
baix. 

Nous rappelons aux intéressés que les 
élections au Conseil des Prud'hommes de 
Touicoipg doivent avoir l ieu lundi pro
chain S juillet, à neuf heures d u matin. 

Voici l'ordre du jour que v ient d'adresser 
au I " régiment territorial, M. Durutte, 
n o m m é l ieutenant-colonel , e n remplace
ment de M. Clouet des Pesruches : 

Officiers, sous-officiers, caporaux 
et soldats ! 

* Kn prenant le commandement du 1er régi
ment territorial, je suis sûr d'être l'interprète 
de tous, en exprimant au digne colonel Clouet 
des Pesruches les regrets et les sentiments 
d'estime et de sympathie qu'il laisse parmi 
nous. Le colonel'Clouet a formé le régiment et 
lui a imprime une bonne direction que je m'at
tacherai à continuer. Je conuais le bon esprit 
du régiment, et je compte sur le concours dé
voué de lous pour faciliter la tâche que j'aurai 
a remplir. Travail et discipline sera notre de
vise et en uuissaut nos efforts, nous nous met
trons à même de rendre à la Patrie les servi
ces qu'elle a le droit d'attendre de son Armée 
de réserve. 

Douai, le 1C juin 1870. 
Le Lieutenant-colonel, 

DUAUTTK. 

M. Rambcauvil le, commissaire central de 
police a Tourcoing, est élevé personnelle
m e n t à la Ire clause de son emploi . M. Le-
m o n i e y , inspecteur spécial de polie», à la 
gare de Relfort, est n o m m é commissaire à 
Dunkerque, en remplacement de M. Gros-
set, appelé à Nozent-le-Rotroa. 

Par décision ministériel le en date des 24 
e t 2 8 j u i n dernier, ont été nommés m e m 
bres du Conseil Académique de Douai : 

MM. Gossin, proviseur du Lycée de Lille; 
Rigaud. principal du collège de Cambrai ; 
Testeliu, sénateur, conseiller général du 
Nord ; [David] Bacot conseiller général des 
Ardennes ; Giroud, député, conseil ler g é 
néral du Nord; Carrette, maire d'Abbeville. 

Le Petit Nord, assigné à comparaître d e 
vant le tribunal de Dunkerque pour diffa
mation, prétend que cette poursuite n'est 
qu'une manœuvre électorale, e l que ce 
u'est qu'après coup que M. Bergerot s'est 
décidé à agir. 

Nous pouvons , pièces eu mains , affirmer 
et prouver le contraire dit le Propagateur. 

Dès le lendemain même de la publication 
de l'article dillamatoire, notre honorable 
concitoyen a chargé d e u x avocats de cette 
affaire, mais on n'a pas voulu annoncer les 
poursuites avant que le jour pût être fixé 
pour l'assignation. 

Un jeune marchand d'images répondant 
au uom de Pradino Pasquale et que son 
père avait envoyé à Neuvi l le-en-Ferrain, il 
y a trois jours, a disparu sans qu'on ait p u 
retrouver ses traces. 

Les personnes qui pourraient fournir 
quelques rense ignements sur la direction 
prise par le jeune Pradino sont priées de les 
faire parvenir a M. Giovanni Pasquale, son 
père, rue du Chemin de Fer, 97. 

Depuis quelque temps. M. Jules Quié" 
vrain, tisserand, rue d u Nouveau-Monde, 
donnait des s ignes d'aliénation mentale . 
Hier après-midi , il sortit de sa maison. Le 
soir, ses enfants ne le virent pas reparaitrs 
et ce mat in , à cinq heures , on découvrait 
son cadavri? flottant dans le canal de Rou
baix , à cent mèlres environ du pont Sa-
lembier. 

Avant de se jeter à l'eau, le malheureux 
Quiévrain s'était l ié les jambes à l'aide 
d'une de sesbretel les . Son corps a été trans
porté rue du Nouveau-Monde. 

Nous avons annoncé, hier, l'arrestation 
des époux Caby,marchands de chi lions,pour 
vol de bobines au préjudice d'un lilateur 
de Roubaix. Une perquisition faite au do 
micile des prévenus a amené la découverte 
de 1 nu bobines pleines,de US fuseaux et de 
neuf ki logrammes de coton. 

On nous informe que la Musique Munici
pale de Tourcoing donuera dans le courant 
de ce mois , une grande fête musicale , à ses 
membres honoraires. 

La.4Fanfare d'Armeulières, doi t , p a r a i t - i l , 
prêter son concours à la fête. 

Le professeur Burggraeve recevra chez 
lui, 88, rue des Baguettes , à Gand, pen
dant le mois de juillet, de 9 heures d u ma
tin à 4 heures du soir. 

E x p u l s i o n d e s F r è r e s d e B é t h u n e 

Le Moniteur universel annonce les d é m i s 
s ions de MM. Beck, procureur de la Hepu-
blique, el de Formentel, subst i tut , à l l aze -
brouck. 

Nous apprenons d'autre part que les 
membres du parquet de Boulogne v ien
nent d'envoyer leur démiss ion au ministre 
de la just ice. 

Par décret inséré au Journ al officiel d'au
jourd'hui, sont nommés : 

Procureur de la République près le tri
bunal de première instance d'IIazebrouck, 
M. Tellier, substitut du procureur de la 
République près le siège d e Charleville, en 
remplacement de M. Beck. 

Subst i tut du procureur de la République 
près le tribunal de première instance d'IIa
zebrouck, M. Honoré, juge suppléant au 
siège d'Avesnes, en remplacement de M. 
Caron de Fromentel . 

On écrit de Béthune, 2 juillet. 
Un fait des p lus déplorables et des p lus 

iniques v ient de se passer tout à l'heure à 
l'occasion desFrères .qui t iennent les écoles 
communales de Béthune. 

Ils avaient reçu notification qu'au mépris 
des intentions formelles d'un p ieux fonda
teur de lVcole communale,M.l'abbé Wourm 
qui avait donné u n immeuble à la c o m m u 
ne, à la charge par elle d'y entrenenir des 
Frères comme instituteurs, i ls allaient être 
contraints, par M. le maire agissant de con
cert avec M. le Préfet et M. l ' inspecteur.de 
quitter cette école, pour la l'abondonner à 
des instituteurs la ïques . 

Pour s'oposer à cette mesure arbitraire et 
défendre les intent ions bien connues de ce 
général bienfaiteur, l es Frères de l'école 
communale avaient présenté hier devant 
M. le président d u tribunal de Béthune u n 
référé, à l'effet de demeurer eu possession 
de cette école jusqu'au prononcé d u j u g e 
ment stir le procès, qui va être intenté à la 
vil le par les héritiers de M. "Wourm. 

M. le Maire a demandé au président du 
tribunal u n sursis jusqu'au lendemain , 
pour étudier, disait-il, la quest ion. M. l'avo
cat Halloy, défenseur des Frères, n'a accé
dé à cette demande qu'après avoir obtenu, 
s inon une promesse, d u moins quelque 
chose d'équivalent, au suje' de l ' inviolabi
lité du domicile des Frères pendant ces 
vingt-quatre heures de sursis. 

Or, tout à l'heure, le commissaire de po 
lice avec ses agents , l ' inspecteur primaire, 
etc., se sont présentés chez les frères et y 
sont entrés par la violence, après avoir e n 
foncé la porte. 

MM. Halloy et Burdlat, avocats, et la po
pulation se sont portés au secours des frè
res lors de l'effraction de leur domici le . 

On annonce les démiss ions marquantes 
de la part de plusieurs conseil lers munic i 
paux . 

Tout Béthune est sur pied. 
On n'eu tend que les cris : Vivent les 

Frères ! 
La porte des Frères est gardée par le 

peuple qui empêchent les inst ituteurs laï
ques de pénétrer. 

Les chers Frères ont été reçus aux accla
mations de lout le public par les princi
paux habitants de Béthune. 

Ou adresse immédiatement par ministère 
d'huissier une protestation contre la viola
tion du domicile. 

Est-ce que le sursit demandé par M. le 
Maire n'aurait été qu'un piège pour gagner 
quelques heures et se réserver le temps de 
substituer à la force du droit, le droit de la 
force e t la mora l e d u fait accompli'! 

Ou bien la religion de M. le maire de 
Béthune aurait-elle été surprise, c o m m e 
celle du défenseur des Frères et celle du 
tribunal V — 11 plane à cet égard u n doute 
que M. Dupuich aurait tout intérêt à éclair-
cir par des explications catégor iques , et 
s'il n'en peut produire sans incriminer u n e 
autorité supérieure, par uue démiss ion qui 
l'honorerait devant ses conc i toyens . » 

X 3 t a . t - C : i - « r ± l d e R o u b a i x . — 
DÈCLABATIONS DE NAISSANCES du lr juillet.— 
Marcel Dujardin, rue des Longues-Haies, cour 
Debaisieux, 1». — Alphonse Valck--, rue du 
Chemin-de-1'er, 61 bis. — Pierre Lecat, rue du 
(irand-Chemiu, 91. —Florimond Leclercq, rue 
des Parvenus, 84. — Julia Vollcklndt, rue de 
Toulouse, 14. 

DÉCLARATIONS DK DÉCÈS du lr juillet.— 
Césarine Verbeck, 3 ans, rue d'Italie, 1t.—Hé
lène Cullens, 28 jours, rue Notre-Dame, 49. — 
Aloïse Clabeau, ;>3 ans. cordonnier, rue Dom-
pierre. i. — Flore BaUleux, 37 ans, soigneuse, 
rue Beaurewaert, Ci. 

I 2 t a . t - o i . - v i l d e T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DK NAISSANCES du 2 juillet. — 
Marie Vanghihven. Blanc-Seau. — Auguste 
Vanhontte, vue de Wailly. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 2 juillet.— 
Désiré Debucquoi, 9 mois, Blanc-Seau. 

L a s i t u a t i o n d e s af fa ires à R o u b a i x 

Tissus. — La dernière quinzaine a v u 
pas mal d'acheteurs à Roubaix. Ils ont pu 
constater par e u x - m ê m e le peu de stock 
qu'il y a sur notre place en fantaisies pour 
robes. 

Ce manque de marchandises fait que les 
cours des matières sont sans influence sur 
les cours des t issus, et il est probable que 

Une des meil leures garanties que puisse 
offrir un Compagnie d'Assurance, c'est l'ho
norabilité et la compétence de son Conseil 
d'Administration. A ce double point de v u e 
le patronage sous lequel est place la Société 
Générale d'Assurances c o m m a n d e à u n d e 
gré lout particulier la confiance du publ ic . 

Nous voyous , en effet, à la tète de cette 
affaire des hommes d'une haute notoriété, 
tels que M. le comte du Detuaine et et M. le 
sénateur Baragnon. L'un des d e u x cen
seurs est l'honorable M- Noël, bien connu 
par ses travaux économiques. Enfin, la 
Compagnie a pour directeur M. N u g u e s 
dont la longue expérience s'est formée à 
l'école de nos assureurs les p lus d i s t in 
gués . Les principaux banquiers de notre 
Région prètrentleur concours à cette affaire 
et a Roubaix Tourcoing et Armentières ce 
sont les succursales du Crédit du Nord qui 
ont ouvert leurs guichets au public . 

On a arrêté, ce matin, à Tourcoing, la 
femme De:lercq, âgé de B2 ans. L'arresta
tion a été opérée à ia suite d'une perquisi-

• tion faite chez cette femme qu'on avait ac
cusée de vol . 

Un effet, l'objet désigné du vol a été 
trouvé dans sa garde-robe. C'est u n coupon 
de toile bleue quelle avait dérobé à M. Le-
ruste, épicier, rue du Niot où elle travail
lait à la journée. 

La voleuse n'est pas à son coup d'essai. 
Elle a déjà sur la conscience d e u x méfaits 
du même genre qui l'ont favorisée d'un sé
jour assez prolongé dans les prisons de 
Lille, 

Elle a donné le n o m de femme Declercq, 
mais selon toute probabilité ce nom n'est 
pas le s i en . 

Arrestations à Mareq-en-Barœul : 
Elles portent sur deux journaliers. Flo

rimond Dewilde et J ules Vlanderen, lesquels 
étant dernièrement dans u n estaminet d u 
Pont-de-Marcq, ont profité de l'absence du 
patron, pour vider u n des tiroirs du c o m p 
toir. 

Ce tiroir ne contenait que des bons de 
provisions de bouche. Nos gaillards s'en 
servirent tout de même et se firent dél i 
vrer dans les magasins aahoc, les subs is 
tances telles que pains, charcuteries épice
ries, bière portéss sur les bons. 

Convois funèbre» <& Oblt» 
Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 

en l'éclise Sainte-Elisabeth, à Roubaix,le lundi 
V) juillet 1880, à 9 heures et d.^mie, pour le re
pos de l'âme de Monsieur Henri DESCHEP-
PI'.H, décédé à Roubaix, le 28 mai 1880, à l'âge 
de vingt-sept ans. — Les personnes rui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre ne faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera* 
célébré en l'église Saint-Martin, à Roubaix, le 
lundi S juillet 1880. à 10 heures, pour le repos 
de l'âme de Mademoiselle Mélanie-Emilie-
Louisc FERMER, décédée à Roubaix, le 6 
juillet 1879, à l'âge de 21 ans. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire nart, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 21907 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église du Saint-Sépulcre, à Roubaix, le 
mardi 0 juillet 1880, à 9 heures et demie, pour 
le repos de. l'Ame de Monsieur Amand-Mario 
Joseph PAUCIIET, officier des douanes en re
traite, époux de Dame Marie-Antoinette-Féli
cité GODIN, décédé à Roubaix, le 4 juin 1880, 
dans sa soixante dixième année. — Les 
personnes qui. par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre do faire part, sont pries de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Décret autorisant la caisse d'épargne établie 
à Oyonnax (Ain). 

Décret nommant un courtier-interprète con
ducteur de navires, et l'autorisant à interpré
ter les langues anglaise et italienne. 

Etat des extinctions parmi les membres de 
l'ordre de la Légion d'honneur et les médaillés 
militaires, Dotiliées à la grande chancellerie, 
et fixation du nombre des décorations et des 
médailles qui pourront être accordées dans le 
cours du 2e semestre de 1880. 

M O U V E M E N T J U D I C I A I R E 
Dans le conseil des ministres -qui s e 

réunira ce matin, à l'Elysée, M. l e garde 
des sceaux soumettra à la s ignature de M. 
le président de la République u n m o u v e 
m e n t important dans les just ices d e p a i x . 

Quatre-vingts juges de paix sont dest i 
tués , o u mis e n disponibil i té . 

P E T I T E B O U R S E D U 2 J U I L L E T 
3 0/0 85,03. — 5 0/0 119,20 02 15. — Italien 

87,75 50 70. — B a n q u e Ottomane 540 o38,15. 
— Egypte 317,50. — 318,1/12. Florin 77 
76,7/8 15/16. — Hongrois 98 11/16. — Orien
tal 62,7/16 1/4. — Extérieur 19. 

Très-faible. 

D é p ê c h e s T é l é g r a p h i q u e s 
D E M I S S I O N D ' U N S U B S T I T U T 

Bourg, 2 ju i l l e t . 
M. Chomel, subst i tut de Bourg, e n v o y é à 

Privas, a donné sa démiss ion. 
Bourges, 3 juil let . 

MM. Davinaux et de Liège, avocats-géné
raux, v i ennent de donner leur démiss ion 
pour n'avoir pas à appliquer les décrets d u 
29 mars. 

M. Chandé, auditeur au consei l d'Etat, 
v ient d'adresser sa démiss ion à M. le garde 
des sceaux . 

L E S J E S U I T E S E N E S P A G N E 
Madrid, 2 juillet. 

Le duc de Pastrana a fait aux Jésuites ca
deau de son château de Chammartin près 
de Madrid. 

Les Jésuites établiront dans ce château 
u n collège de 80 pensionnaires . 

C O N F E R E N C E D E B E R L I N 
Berlin, 2 juillet. 

Dans l'acte définitif adopté à l'unanimité 
et s igné hier, la conférence se réfère aux 
prescriptions du traité de Berlin, en exécu
t ion desquel les el le a tracé, conformément 
à son mandat , la frontière turco-grecque, 
v u que les négociat ions entre la Turquie et 
la Grèce n'avaient eu aucun résultat.L'acte 
définitif contient l ' indication exacte de la 
frontière, et la miss ion de la conférence est 
par là remplie . 

Ce document , accompagné des a n n e x e s 
concernant les quest ions secondaires, sera 
remis aussitôt que possible aux gouverne 
m e n t s de Constantinople et d'Athènes avec 
u n e note collective dès puissances . Dans 
cette note col lective il est dit que les p u i s 
sances , constatant que les négociations en
tamées entre la Turquie et la Grèce à la 
su i te du congrès de Berlin n'avaient e u 
a u c u n résultat, ont procédé à la médiat ion 
p r é v u e par le traité de Berlin et lont c o n 
naître aux gouvernements de Constantino
ple et d'Athènes la frontière fixée |par la 
conférence, en invitant ces gouvernements 
à l'accepter. 

L E S E R M E N T 
A L A C H A M B R E D E S C O M M U N E S 

Londres, 2 juillet, 4 h. 
Chambre des Communes. — M. B r a d l a u g h 

fait u n e s imple déclaration au l ieu de la 
prestation du serment . 

A u c u n e démonstration n e se produit . 
Il y a très peu de monde dans l es tri

b u n e s . 
I N T E R P E L L A T I O N O ' D O N O G H U E 
Chambre des Communes : Les m o t s d e vio

lation de la liberté civile et religieuse son t 
, supprimés dans l'interpellation de M. O'Do-

noghue relative à l 'expulsion des Jésuites 
en France. 

Sir Charles Dilke, sous-secrétaire d'Etat 
au ministère des affaires étrangères,repon
dant à M.O'Donoghue,déclare qu'il n 'exis 
te aucun exemple de représentations faites 
à un gouvernement étranger relat ivement 
à l 'expulsion des Jésuites . 

Quant à la protection due par le gouver
nement anglais à ses nat ionaux, e l le n'a 
aucun motif de s'exercer, aucune plainte 
n'ayant été reçue au ministère des affaires 
étrangères. 

Londres, 2 juillet. 
La Pull mail Gazette publie la dépêche 

suivante : 
Berlin, 2 juil let . 

Le bruit se confirme d'une entente entre 
la France et l'Angleterre pour envoyer des 
escadres sur les côtes du la Grèce et de la 
Turquie afin d'exercer une pression sur la 
Turquie et de la forcer à accepter la déc i 
sion de la conférence ; on expliquerait 
officiellement cette démonstration en allé
guant l ' intention de protéger la Grèce 
contre une démonstration de la marine 
turque. 

G U E R R E A N G L O - A F G H A N 
Londres, 2 juil let 

Adresses Industrielles ^Commerciales 
F e r b l a n t i o r - P l o m h i e r 

ARTICLES DB MÉNAG 
L E C R E N T E R , actuel lement rue Blan-

chemail le , 170 bis , Roubaix. 21852 
~ A T B O U T R Y , 14 rue de l'Espérance. 

Payages et sables, graviers. Réparation, 
3138. 

" H e n r i D E N I A U , architecte industriel? 
rue Blanchemail le , 73, Roubaix. 

î i t a m i n e t « T B l T Ï Ï ' r ï l » K 

G. Ghestemme, successeur 
Place de la Fosse-aux-Chênes 

S a l l e p o u r B a n q u e t s e t D i n e r s d e n o c e s 
751 5 

• ! ' -* 

L e t t r e s M o r t u a i r e s e t d ' O b i t s à l ' im
primerie Alfred Reboux. — Avis gratuit 
dans les d e u x éditions d u Journal de Rou-
aix e t d a n s la Gazettede Tourcoing ( j o u r n a l 
quotidien)" 
t ' g 

B U L L E T I N F I N A N C I E R 
Paris, 2 juillet. 

La Bourse de ce jour a peu de caractère. 
Elle s'ouvre au milieu d'un assez vif mouve
ment de reprise qui ne tarde pas à s'interrom
pre sous l'influence de rumeurs politiques plus 
ou moins fondées. 

On s'attendait, d'ailleurs, à quelque cherté 
daus les reports. L'argent exige une rénumé
ration moyenne de 6 O/o. 

Il résulte de cet ensemble de circonstances 
un temps d'arrêt bien favorable aux achats du 
comptant, si les capitaux disponibles savent 
en profiter. 

Notre 5 0/0 est à 119.45. 
L'Italien fait 87.80 et le Florin d'Autriche 

16.87 1/2. 
C'est aujourd'hui liquidation des valeurs de 

crédit. On remarque un extrême bon marché 
des reports de la Banque d'Escompte, qui fait 
presque exception a cet égard. 

La Société met en paiement, depuis hier, le 
complément du dividende afférent a l'exercice 
1879. 

Les deux types d'obligations de la Banque 
Hypothécaire attirent l'attention du public. 
Les obligations 4 0/0 se substituent dans les 
portefeuilles aux anciennes obligations 5 0/0 du 
Crédit Foncier. 

Les obliga1 ions 3 0/0 sont recherchées parce 
qu'elles vont donner lieu a uu nouveau tirage 
le 10 juillet courant. 

On est à 960 sur le Crédit Lyonnais, à 1140 
sur la Banque de Paris et à 1270 sur le Crédit 
Foncier. 

La Société Générale française de Crédit est 
l'objet de très nombreux achats. Les capitalis
tes y cherchent la sécurité d'un placement de 
premier ordre avec les avantages d'une rénu-
mération très élevée. Ce titre, qui coûte 480 
francs net, a rapporté, en effet, l'an dernier, 
un dividende de 100 francs. 

Le Crédit Mobilier s'inscrit à 640 et la Ban
que Franco-Egyptienne à 680. 

Il n'est plus question, au moins momentané
ment, des projets de fusion entre les deux 
sociétés. 

11 y a des ventes répétées sur la Banque Pa
risienne. 

Quant àla Bente Foncière Parisienne, elle 
n'occupe à peu près aucune place sur le mar
ché. 

Foncière Austro-Hongroise 310. Fondiaria 
Incendie 625 à 635. 

Demandes suivies sur les actions nouvelles 
de la Société Générale d'Assurances. 

AVIS A"1ÔS"UCTEURS 
N o u s croyons ut i le d'informer nos lec 

teurs que le 23 juillet courant aura l ieu, à 
d e u x heures de relevée, à Paris, 48, rue d e 
la Victoire, (salle l lerz , une assemblée à la 
fois ordinaire et extraordinaire des ac t ion
naires de l ' A g e n c e H a v a s . Cette assemblée 
a pour double but de fixer la répartition 
du dividende et d'apporter a u x statuts 
certaines modifications indiquées par l e s 
Duplications légales qui ont été récemment 
faites et qui ont pour objet de permettre 
aux opérations de l ' A g e n c e H a v a s de s e 
développer dans u n e large mesure. 

N o u s rappelons pour mémoire qu'il est 
nécessaire d'être porteur d'au moins quinze 
actions pour faire partie de l 'assemblée 
ordinaire, d'une seule pour être admis à 
l'assemblée extraordinaire et qu'enfin l e 
dépôt des titres doit être opéré au s iège d u 
Crédit général Français, 16, rue Le Pele l ier 
ou dans ses succursales en Province le 16 
juillet au plus tard. 

A V I S I M P O R T A N T . — La répartition 
du dividende de l'année écoulée ne pouvant 
avoir l ieu qu'autant que l'assemblée ordi 
naire pourra être constitutée, il est fait a u x 
porteurs d'actions u n appel* très pressant. 

2749 — 21916 
ir l i 

Médaille d'ARGENT. Exposition 1879 

THYMOL-DORÉ 
Recommandé par les sommités médicales 
peur l'Hygiène, l'Assainissement, Bains, 
lotions, toilette intime, etc. Le Flac. 2 fr. 

SAVON AU THYMOL-DORÉ 
IIYGIÉNKJI i: ET CONSKRVATEI R M LA P E A B 

THYMOLINE-DORÉ 
POl'llRE VELOUTÉE IMPALPABLE 

Dépôt Général : 20 . rue Ricber. PARI!* C H A U M E L , c o i f -par f . , r u e d u V i e i l - A b v e u -
O n t é l é g r a p h i e d e C a n d a h a r , 2 j u i l l e t a u | v o i r ; B E R N A R D - W K L C O M M K , b r o s s e , 1 3 , r u e 

d u " V i e i l - A b r e u v o i r . 2 1 7 4 7 

c e t t e s i t u a t i o n t e m a i n t i e n d r a j u s q u ' à l a fin \ M a i s u n d e s d é b i t a n t s e u t d e s s o u p ç o n s 
d e l a s a i s o n . D u r e s t e . p r e s q u e t o u t c e q u i e s t ' q u ' i l c o m m u n i q u a à l a P o l i c e , l a q u e l l e i n -
s u r m é t i e r a é t é c o m m i s s i o n n é b i e n a v a n t , m r m é e p a r l e c a b a r e l i e r v o l é , c o n f i r m a l e s 

la hausse, et il faut une certaine baisse des I oupcons et procéda en (orme, 

NOUVELLES DU MATIN 

M A N I F E S T A T I O N D E S A V O C A T S D E 
L Y O N C O N T R E L E S N O U V E A U X 
M E M B R E S D U P A R Q U E T N O M M E S 
P A R M. CAZOT. 

Lyon, 2 juil let , 4 h . 
Aujourd'hui à l'audience de la Cour 

d'Appel, on a introduit pour la prestation 
d u serment, les nouveaux membres du 
Parquet nommés en remplacement des 
magistrats qui ont refusé de faire exécuter 
les décrets i l légaux du Gouvernement. 

A l e u r a r r ivée , tous les avocats piisents 
se sont retirés. 

Les nouveaux magistrats sont allés e n 
suite à la première chambre où on devait 
procéder à leur installation. 

A leur entrée dans la salle, les avocats se 
sont retirés en masse . 

Le référé introduit par les Jésuites v ient 
aujourd'hui ; le résultat est impat iemment 
attendu, 

NOUVELLES DU SOIR 
Voici le sommaire du Journa^ tâfciti 

d'aujourd'hui :. 
Rapport adressé au président de la Républi

que par lu m.i'ustre de la marine et des colo
nies. — liocrets aunexés, portant réorganisa
tion de l'administration de la justice dans les 
établissements français do l'Océanic et les 
Etats du protectorat; — portant création de 
deux emplois au juges au tribunal supérieur. 

Décro» portant, nomination dans la magis
trature des cours d'appel et des tribunaux de 
première instance. 

Décret portant autorisation d'établir une fa
brique do dvnamite, • 

Times 
Ayoub-Khan avec toute l'armée de Hérat, 

es» arrivé, Farah, il y a hui t jours. 
Une colonne anglaise marche sur Cirisk 

pour appuyer le gouverneur de Candahar 
contre u n e attaque de A y o u b . 

S E N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 5 juillet 1880 
P R É S I D E N C E D E M. LÉON S A T . 

A V A N T L A S E A N C E 
Quelques mesures d'ordre ont été prises 

autour du Luxembourg, mais l'aftlueuce 
des cur ieux est cel le des jours de séances 
importantes . 

L ' A M N I S T I E 
Le Sénat aborde la d iscuss ion du projet 

d e loi portant amnist ie pour tous les cr imes 
et dél i ts se rattachant a u x insurrections de 
1870-71, ainsi que pour tous l es cr imes et 
délits polit iques commis jusqu'au 19 juin 

A. DURIEZ ET FILS A g e n t s 
d e C h a n g e a 

T O U R N A I , 4, P L A C E DU P A R C , 4, T O U R N A I 
^ V c i x a t e t V e n t e 

de fonds publics belges et étrangers 
P A I E M E N T D E C O U P O N S 

! R r n i r l g n r m r n U p r + e i » 4fc g r a t u i t • 
i 21848 

S a n t é e t é n e r g i e A t o u s 
' endue sans médecine, sans purges et sans 
j rais, par la délicieuse farine de santé dite -

R E V A L E b C I È f V t 
D u B A R R Y , d e L o n d r e s 

Guérissant les dyspepsies gastrites, gastral
gies, constipation, glaires, fiatus, aigreurs 
vrose, insommies, faiblesse, épuisement, ané
mie, chlorose, tous désordres de la poitrine 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie» 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang» 
irritation et tonte odeur fiévreuse en se levant. 

M. F E R R Y , au n o m de la minorité de la | SiHSt.»e°o^fîu*J^,n2"™liiI>r?. P f w w l l a w o a 
commiss ion , défend le projet d'amnistie. 

Il a confiance dan» le maintien de l'or 
d>« que le retour de quelques centaines 
d'amnistiés ne saurait pas troubler. 

Il conjure le Sénat de faire non u n acte 
i de c lémence mais u n acte de bonne po l i l i -
i que, en votant l 'amnistie. 

M. TRIBKRT soutient les conclus ions de 
! la commiss ion. 

L'orateur invoque la déclaration porté 
I autrefois par MM. Le Royer et Ricard centre 

l 'amnistie plénière. 
M. V I C T O R H U G O 

M ; VICTOR HUGO ne veut PAS rappeler les 
considérations d'ordre poil i .que et moral 
qu'il a déjà enuraeré. 

Il veut s eu lement dire ri'ie le 14 juillet 
est u n e fête nationale g» universel le . 

"Cire vote a, u n rapport avec cette fête" 

h MIC Adressez-vous maison T h i i é r y 
A V I O a . 2 i 3 . e e t G 1 ' , 26 e t 28 P l a c e d u 
T h é â t r e , - 1 , 3 e t 5 r u e d e s S e p t S a u t s , 
à L i l l e , pour acheter des habi l lements 
d'été bon marché. La maison fait d'énormes 
sacrifices pour écouler toutes ses marchan
d i ses d'été, afin, d'ouvrir .chaque saison avec 
des marchandises nouve l l e s . 

F in de saison. 23 pour cent de rabais sur 
tous l es articles. 21861 

i 

qui, seule suffit pour assurer la prospérité de 
enfants. — 52 ans de succès, 100,000 cures j 
compris celle de Madame le duchesse de Cas-
tiestuart, le duc de Pluskow, Lord Stuart de 
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur prtK-
fesseur Dédé, etc. 

Cure N« 98,614: Depuis des années je 'jon 
rais de manque d'appétit, mauvaise digestion 
affections de cœur, des rems et de la vess ie 

'. irritation nerveuse et mélancolie-, tous ces 
maux ont disparu sous l'heureuse influer.ee de 

I votre divine Kevalescière LRON FRYCLB-V 1ns-
I Ututeur à Cheyssoux (Haute-Vienne.) 

Cure N- 99.615. — Avignon, 18 avril tf>,76. Oue 
Dieu vous rendo tout le bien que vous m'avci 
fait. La Revale&cière du Barry m'a gi<erri a 

; i'age de 61 ans. — J'avais des oppressions l es 
plus terribles, à ne plus pouvoir taire aucun 

I mouvement, m m habiller, ni déshabiller, avee 
des maux d'estomac jour et nuit, et des insom
mies horribles. Contre toutes ses air/oi^-es-
tous ses remèdes avaient échoué, la kevales
cière m'en a sauvé complètement. — Bo&aax. 
uée Carbonnetty, rue du Balai, t t . 

..maire fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 50 (ois son prix en me 
decines,. En boîtes : 1/4 ku., 2 fr. 25: le 1/2 kil 
4 fr. le kil., 7 fr.; 2 kil. 1/2,16 fr.; 6 kil.. 36 fr" 
12 kil. 70 francs. FRANCO. — Dépôt à Roubaix. 
chez MM. Morelle-Bourgeois; Desfontaines. 
épicier sur la place; Boubert, Ep'ce ie-Cen-
trale, 13, rue Saint-Georges; à Tourcoinsr càex 
M. Bruneau, pharmacien, rue de Lille Desm-
noy, épicier, et partout chex les bons phar
maciens et épiciers. — Du BASRT »t n « 
LmliVed), rue GasUglione, Paris. ° 
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